
PROTOCOLE 
D'ACCORD 

ENTRE 

LA GLJl~JEE ET LE MALI 
POUR LA MlSE EN CEUVRE DE 
LA PHASE 2 DU PROGRA\MME 
DE GESTION INTEGREE DES 

RESSOURCES EN EAU DU 
NIGER SUPERIEUR (GIRENS 2) 
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ENTRE 
Le Gouvernement de la Republique de Guinee represente par le l.1inistere de l'Hydraulique et de 
l'Energie 
ET 
Le Gouvernement de la Republique du Mali represente par le f.Ainistere des Mines, de l'Energie et de 
!'Eau, 

Ci-apres denommes « les Parties contractantes », 

IL A ETE PREALABLEltiENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

De 2004 a 2006, les Gouvernements de la Guinee et du Mali ont conjointement mis en ceuvre, avec 
l'appui financier du Royaume des Pays Bas, la Phase lnitiale du projet de « Gestion lntegree des 
Re$>4urces en Eau du Niger Su;:ierieur (GIRENS). 

\u terme de la phase initiale en decembre 2006, le bilan s'est avere globalement positif. De nombreux 
esultats ont ete atteints. D'autres par contre n'ont pu l'etre, etant donne l'ampleur de la tache et la 
mite des moyens disponibles. 

es principales realisations de la Phase lnitiale du projet GIRENS ont porte sur des activites a caractere 
~chnique (connaissance et suivi des ri;ssources, reseau d'alerte, centre d'information, etc.) et 
~laboration d'un plan d'action de protection et de sauvegarde des ressources a court et moyen termes. 
elles a caractere institutionnel (creation de Comites de bassin) et participatif (activites 
information/sensibilisation) n'ont con nu qu'~n debut de realisation en raison de plusieurs facteurs. 

! programme GIRENS dont le document a ete elabore en fin 2003 avec l'appui financier du Royaume 
·s Pays Bas, a pour objectif globa! la contribution au developpement durable dans le bassin du Niger 
perieur et a la lutte contre la pauvrete dans un cadre sous regional. 

)is objectifs specifiques sont definis pour concourir a cet objectif global : 

1. La mise en ceuvre de la Gestion lntegree des Ress6urces en Eau (GIRE) a titre pilote 
dans le bassin transfrontalier du Niger superieur, en relation avec les autres 
intervenants en matiere de GIRE. 

2. L'elaboration d'un plan d'action a cours et moyen termes visant la protection des 
ressources en eau. 

3. L'identification et la promotion d'actions alternatives generatrices de revenus pour les 
populations riveraines du fleuve. 

,rogramme est prevu pour une duree de cinq (5) ans et se deroulera a des vitesses comparables en 
1ee et au Mali. Le plan d'action de protection des ressources en eau sera elabore, adopte au cours 
2 premieres annees du programme, puis finance et mis en ceuvre au cours des 3 demieres annees. 

Jut global du programme est de 
cipation des Etats be':neficiaires: 
;ipation des partenaires: 

8 139 390 000 F CF A repartis comme suit : 
1123 710 000 F CFA 
7 015 680 000 F CFA. 

ttendant !'acquisition du financement global du programme, la partie neerlandaise a accepte 
uyer la mise en ceuvre des activ~es prioritaires a travers une phase initiale du programme qui s'est 



deroulee de septembre 2004 a decembre 2006 pour un montant global de 1 430 457 000 FCFA, avec la 
participation des deux Etats a hauteur de 121 632 000 FCFA. 

A la demande des Autorites du Gouvernement de la Republique du Mali, le partenaire neerlandais a 
decide d'apporter un financement pour une seconde phase du projet dans !'ensemble du bassin 
pendant la periode d'octobre 2006 a decembre 2008. 

Le catit total des activites identifiees pour la phase 2 du Programme GIRENS est de 2 438 352 000 F 
CFA. La participation des Etats ace budget est de 198 374 400 F CFA dont 99 187 200 F CFA pour la 
Guinee et 99 187 200 F CFA pour le Mali. 

Les activites de cette seconde phase du programme seront mises en oeuvre par deux equipes 
nationales. Pour chaque pays, l'equipe sera assistee par un personnel d'appui contractuel (secretaires, 
r'-nptables, chauffeurs, plantons, gardiens) et une assistance technique globale ponctuelle comportant 
des consultants nationaux et internationaux. 

Les Pays Bas ne pouvant pas intervenir directement en Gui nee, a rinstar de la Phase lnitiale, cet appui 
sera gere par le ~dali pour !'ensemble du bassin dans le cadre du present protocole d'accord. · 

C'EST POURQUOI LES PARTIES: 

• Considerant leur appartenance commune a l'Autorite du Bassin du Niger (ABN); 
• Considerant le protocole d'accord signe le 25 janvier 2003 a Bamako, relatif a la cooperation 

bilaterale pour la connaissance, la gestion, la mobilisation et !'utilisation des ressources en eau du 
l.Jassin du Niger Superieur, instituant un.~mite Technique Paritaire de dix (1 0) membres dont cinq 
(5) par pays, ' 

• Considerant les acquis en matiere de concertation entre les deux pays dans le domaine du suivi 
hydro-ecologique du fteuve Niger dans sa partie superieure, 

• Considerant leur volonte politique manifeste d'aller vers une gestion integree des ressources en 
~au du bassin du Niger Superieur, 

• Considerant le nouveau concept de decentralisation en cours dans les deux pays, 
• Conscients de !'importance d'une gestion rationnelle et optimale des ressources en eau du bassin 

transfrontalier du Niger dans sa partie superieure, 
• Desireux de poursuivre la collaboration amorcee dans le cadre des phases successives du projet 

de Gestion Hydro-Ecologique du Niger Superieur en vue de la gestion durable des ressources du 
fleuve Niger, 

• Vu l'offre de la partie neerlandaise d'appuyer le demarrage des activites prioritaires dans !'ensemble 
du bassin pendant la periode d'octobre 2006 a decembre 2008, 

• Compte tenu des resultats et experiences de la Phase lnitiale du Programme GI RENS, 
• Vu les premiers resultats de !'evaluation de la Phase lnitiale par un consultant independan~ 

ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 



Article 1 : Objet 

Le present protocole d'accord a pour objet ta definition des principaux axes de collaboration entre les 
deux parties et des modalites de mise en muvre de la phase deux du programme de Gestion lntegree 
des Ressources en Eau du Niger Superieur ci-apres denomme GI RENS 2. 

Article 2 : Axes de collaboration 

Les deux parties au present protocole d'accord conviennent de collaborer a la mise en reuvre des 
activites de GIRENS 2 en Guinee. 

Les parties s'engagent a entreprendre les actions el mesures suivantes dans ce cadre : 

La creation d'une Cellule de gestion du programme GIRENS, placee sous la tutelle du Oirecteur 
National de l'Hydraulique de Guinee a Conakry, avec siege dans les locaux de la Base 
Regionale de l'Hydraulique de Kankan. Cette cellule est composee d'une equipe de trois cadres 
(un Coordonnateur Technique guineen et deux experts), d'un comptable et d'un Ordonnateur 
Delegue malien, representant l'Ordonnateur regional. 
L'Ordonnateur Delegue est l'ordonnateur du budget en Guinee. H est nomme apres consultation 
entre les deux Gouvernements et releve des deux Directeu~ Nationaux de l'Hydraulique de 
Guinee et du Mali. II est charge, en etroite collaboration avec le Coordonnateur Technique 
guineen, de la gestion financiere du programme en Guinee. 
L'Ordonnateur Delegue rend compte de sa gestion au Directeur National de l'Hydraulique du 
Mali tout en informant regulierement le Oirecteur National de l'hydraulique de la Guinee de 
ladite gestion ainsi que de ses depl~cements dans le cadre de la mise en reuvre des activites 
du projel 
Le Coordonnateur Technique guineen est charge de la gestion technique du programme. 
Le recrutement d'un bureau d'audit comptable, agree aux normes intemationales et 
independanl Ce bureau fournira le comptable pour tenir la comptabilite en Guinee. 

Article 3 : Principes de base de la collaboration 

Dans le cadre de la mise en reuvre de la phase initiale du programme GIRENS en Guinee, les relations 
entre les deux parties seront guidees par les principes suivants : 

• Lemaitre d'ouvrage de la phase deux du programme est le Ministere des Mines, de l'Energie et de 
l'Eau du Mali qui est l'Ordonnateur regional. 

• Les maitres d'oeuvre sont \es Directions Nationales de l'Hydrautique de la Guinee et du Mali. 
• Le Coordonnateur Technique guineen, en collaboration avec les experts prepare un programme 

annuel d'activites, assorti d'un budget 
• Le Coordonnateur Technique guineen soumet ce programme a !'appreciation de l'Ordonnaleur 

Delegue, de !'Assistant Technique Global (ATG) et du Directeur National de l'Hydraulique de 
Guinee. 

• Le programme sera execute par tranche de trois (3) mois. 
• A la fin de chaque trimestre, l'Ordonnateur Delegue, en collaboration avec le Coordonnateur 

Technique guineen, foumira les pieces justificatives. 
• Le compte du programme en Guinee est realirnente a hauteur des justifications fournies. 
• Les operations financieres et comptables se feront conformement aux conclusions el 

recommandations de la reunion bitaterate du 19 janvier 2007 entre les DNH des deux pays a 
Bamako, comme suit: 1 

,., 
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1) La signature de chaquc ordre de payement est assuree pendant la mise en reuvre des 
activites, respectivement par : 

Le Directeur National de l'Hydraulique de Guinee ou s.on representant, 
L'Ordonnateur Delegue malien, 
Le Coordonnateur Technique guineen, 
Le Comptable 

2) La signature des cheques sera f aite respectivement par : 
L'Ordonnateur Oelegue malien ; 
Le Coordonnateur Technique guineen. 

Article 4: Modalites d'execution 

r 1. Dans le cadre de la mise en ceuvre des activites de la phase deux (octobre 2006-decembre 2006) 
du programme GIRENS , le Gouvernement de la Republique du t.rlali s'engage, a travers l'aide 
re~ue du Royaume des Pays- Bas. a : 

Fournir l'equipe d'assistance technique ; 
Fournir l'equipement logistique et technique ; 
Contribuer aux couts operationnels du programme (laboratoires, CID, stations d'alerte. mise en 
ceuvre du Plan d'Action GIRE Niger Superieur, etc.), conformement au document du 
programme. 

2. Le Gouvernement de la Republique de Gui nee s'engage a : 

Mettre a la disposition du programme le personnel necessaire a son execution ; 
Confirmer par lettre ecrite sa volonte a liberer sa part du budget du programme pour la phase 
deux; 
Verser au compte du programme sa part du budget qui s'eleve a 99 187 200 F CFA pour la 
mise en reuvre des activites programmees de la phase deux ; 
Prendre les mesures administratives et reglementaires necessaires a !'application des reformes 
proposees dans le cadre du programme; 
Fournir les batiments et les f acilites de bureau et assurer leur entretien ; 
Faciliter l'acces a toute documentation necessaire pour !'execution du programme; 
F aciliter aupres de tous les services interesses, les demarches que pourrait necessiter le 
deroulement des activites du programme ; 
Prendre toutes les mesures necessaires pour faciliter les deplacements du personnel du 
programme pendant !'execution des travaux programrres dans le cadre de la mise en reuvre 
des activites du programme. 

Article 5 : Privileges et immunites 

1. Le Gouvernement de la Republique de Guinee garantira specifiquement aux personnels de 
!'assistance technique, a leurs conjoints et aux personnes a leur charge: 

La delivrance gratuite et rapide de visas, permis et autorisations necessaires ; 
L'acces aux lieux de travail et tousles droits de passage necessaires ; 
La liberte de mouvement tant a l'interieur du pays que pour les voyages aller et retour ; 



Les possil>ilitcs de rap3\riemcnt en temps de crise nationale ou internationale ; 
L'excmption des impG1s, taxes et droits sur : 
• les traitements et emoluments ou salaires payes au titre du present protocole d'accord par 

le Gouvernement du Royaume des Pays Bas a travers le-Gouvernement de la Republique 
du Mali; 
tout bien a usage personnel (y compris un vehicule a moteur) lors de !'importation ou de 
!'exportation ; 

L'immunite juridique en rapport avec toute idee exprimee oralement ou par ecrit et en rapport 
avec tous les actes commis dans·rexercice de leur fonction. 

2. Les privileges et immunites ne sont pas accordes aux membres du personnel expatrie pour leur 
avantage personnel. Le Gouvemement du Royaume des Pays Bas, a \ravers le Gouvernement 
malien, renonce a l'immunite dans taus les cas ou ii estime qu'elle entraverait la justice et qu'il peut 
y renoncer sans prejudice pour ses interets. 

Article 6 : Equipements et materie!s 

La proprietc de tous les equipements et materiels fournis par \e Gouvemernent du Royaume des Pays 
Bas a \ravers le Gouvernement de la Republique du Mali sera transferee au Gouvernernent de la 
Republique de Guinee a !'expiration du programme, a moins que !es deux Gouvernements n'en 
conviennent autremenl 

Article 7 : Suivi-Evaluation 

Des rapports techniques trimesbiels d'avan~ement seront elabon~s par le Coordonnateur Technique 
guineen, en collaboration avec l'Ordonnateur Delegue. 

Des rapports fi nanciers trimestriels d'avancement seront elabores par l'Ordonnateur Delegue, en 
collaboration avec le Coordonnateur Technique guineen. 

----. A la fin de chaque annee. un audit financier des comptes du programme sera organise par un bureau 
independant de renommee internationale. 

Une evaluation des resultats du programme sera organisee a la fin de la phase deux en decembre 2008 
par une evaluation externe et une revue bipartite. 

L'Arnbassade Royale des Pays Bas a Bamako participera aux reunions et visites de terrain organisees 
sur les progres realises dans le cadre de la realisation des objectifs de cette phase du programme. 

Article 8 : Entree en vigueur et duree 

Le present protocole d'accord entre en vigueur a compter de la date de sa signature par les deux 
parties. 

A moins de denonciation par l'une ou les deux parties, ii restera en vigueur pendant la duree de mise en 
ceuvre de la phase deux du programme GIRENS qui va d'octobre 2006 a decernbre 2008. 



I 

/ . 
Article 9 : Reglement des Liff ercnds 

Tout differend resultant de ou en relation avec !'interpretation du present protocole d'accord sera resolu 
a !'amiable entre les eux parties. 

-\ 

Au cas ou une solution a l'am,able n·arrive pas a e:tre trouvee dans un delais de trois mois de 
consultations, le present protocole d·accord sera termine ave!: effet immedi2t, a;:>res que rune des 
parties en aura fait une notification ecrite a l'autre. 

Fait a .... ........ ....... ........... .. leJ.D .ht;R. 2007 

(en deux exemplaires originaux en langue frarn;;aise, les deux textes faisant egalement foi) 

Pour le Gouvemement de la Republique 
de Guine<: 
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